
ETABLISSEMENT PUBLIC DU SCHEMA DE COHERENCE 
TERRITORIALE DE LA GRANDE REGION DE GRENOBLE 

AVIS 
DÕENQUETE PUBLIQUE 

PORTANT PRESCRIPTION DE LÕENQUæTE PUBLIQUE RELATIVE  
A LA MODIFICATION N¡1 DU SCOT DE LA GRANDE REGION DE GRENOBLE  

 
Le PrŽsident de LÕEtablissement Public du SchŽma de CohŽrence Territoriale de la Grande RŽgion de Grenoble fait conna”tre que, 
conformŽment ˆ lÕarrêtŽ n¡2018-01 en date du 05 fŽvrier 2018, il sera procŽdŽ ˆ une enquête publique portant sur la modification n¡1 du SchŽma 
de CohŽrence Territoriale (SCoT) de la Grande RŽgion de Grenoble (GReG). 
Le projet de modification n¡1 du SCoT de la GReG porte sur :  

¥ LÕintŽgration de 17 communes au SCoT de la GReG : 13 communes de lÕancienne CommunautŽ de communes de la rŽgion 
Saint-Jeannaise et 4 communes de lÕancienne CommunautŽ de communes du balcon sud de la Chartreuse (point n¡1) ; 

¥ La prise en compte de la sortie du pŽrimètre du SCoT de la CommunautŽ de communes du territoire de Beaurepaire suite ˆ sa fusion 
avec la CommunautŽ de communes du pays Roussillonnais (point n¡2) ;   

¥ La modification des dispositions du document dÕorientations et dÕobjectifs (DOO) concernant les modalitŽs de dimensionnement des 
espaces Žconomiques dŽdiŽs (point n¡3) ;   

¥ La correction dÕune erreur matŽrielle sur la carte des Ç limites pour la prŽservation des espaces agricoles et forestiers È sur la commune 
de Corenc (point n¡4).   

Le projet de modification nÕest pas soumis ˆ Žvaluation environnementale. Le dossier de modification du SCoT comprend les informations 
environnementales se rapportant ˆ l'objet de l'enquête publique.   

********** 
LÕenquête publique se dŽroulera du vendredi 23 fŽvrier 2018 au lundi 26 mars 2018 inclus pour une durŽe de 32 jours.  
¥ Dans les locaux de Grenoble-Alpes MŽtropole Ð Immeuble Ç Le Forum È 3 rue Malakoff ˆ Grenoble 

aux jours et heures habituels dÕouverture au public : du lundi au jeudi de 08h00 ˆ 17h30 et le vendredi de 08h00 ˆ 
17h00.   

¥ Dans les locaux de Bièvre Isère CommunautŽ Ð Ç Maison de lÕIntercommunalitŽ È 366 rue StŽphane Hessel Ð 
ZAC des Basses Echarrières ˆ Saint Jean de Bournay  
aux jours et heures habituels dÕouverture au public : du lundi au vendredi de 08h30 ˆ 12h00 et de 13h30 ˆ 17h00.  

Les pièces du dossier, ainsi quÕun registre dÕenquête ˆ feuillets non mobiles, cotŽ et paraphŽ par le commissaire enquêteur, seront dŽposŽs et 
mis ˆ disposition du public dans chacun des lieux citŽs ci-avant pendant la durŽe de l'enquête publique, aux jours et heures habituels 
dÕouverture. 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier dans lÕŽtablissement de son choix mentionnŽ ci-avant et consigner Žventuellement ses 
observations, suggestions et contre-propositions sur le registre dÕenquête.  
Le dossier pourra Žgalement être consultŽ gratuitement pendant toute la durŽe de lÕenquête en version papier et sur un poste informatique au 
siège de lÕEtablissement Public du SCoT - 21 rue Lesdiguières ˆ Grenoble du lundi au vendredi de 8h30 ˆ 12h30 et de 14h00 ˆ 18h00. Le 
dossier dÕenquête pourra aussi être consultŽ et tŽlŽchargŽ pendant toute la durŽe de lÕenquête sur le site internet de lÕEtablissement Public du 
SCoT : http://scot-region-grenoble.org. 
Le public pourra adresser ses observations Žcrites au commissaire enquêteur ˆ lÕadresse suivante :  

 Madame le Commissaire-Enquêteur 
Enquête publique sur le projet de modification n¡1 du SCoT de la Grande RŽgion Grenobloise 

Maison de lÕIntercommunalitŽ  366 rue StŽphane Hessel Ð ZAC des Basses Echarrières 
38440 Saint Jean de Bournay   

Le public pourra Žgalement les adresser au commissaire enquêteur par mail ˆ lÕadresse suivante :  
enquete-publique-modification1-SCoT@scot-region-grenoble.org . Ces observations seront annexŽes au registre d'enquête publique.  
 
Par ordonnance n¡E17000437/38 en date du 12 dŽcembre 2017, le tribunal administratif de Grenoble a dŽsignŽ Madame Marie-France 
BACUVIER, Professeur agrŽgŽ de GŽographie, retraitŽ en qualitŽ de commissaire enquêteur.   
Le commissaire enquêteur assurera des permanences et recevra le public  

¥ Dans les locaux de Bièvre Isère CommunautŽ Ð Ç Maison de lÕIntercommunalitŽ È 366 rue StŽphane Hessel Ð ZAC 
des Basses Echarrières ˆ Saint Jean de Bournay : Le jeudi 1er mars 2018 de 9h00 ˆ 12h00  

Le mercredi 14 mars 2018 de 14h00 ˆ 17h00 
¥ Dans les locaux de Grenoble-Alpes MŽtropole Ð Immeuble Ç Le Forum È 3 rue Malakoff ˆ Grenoble :   

Le vendredi 9 mars 2018 de 14h00 ˆ 17h00  
Le lundi 26 mars 2018 de 14h00 ˆ 17h30 

********** 
Toute personne intŽressŽe par le projet peut solliciter des informations auprès de Monsieur Le PrŽsident de lÕEtablissement Public du SCoT de 
la Grande RŽgion de Grenoble ainsi quÕauprès de la direction de lÕEtablissement Public du SCoT(21 rue Lesdiguières ˆ Grenoble). 

********** 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus ˆ la disposition du public au siège de lÕEtablissement Public du SCoT (21 
rue Lesdiguières ˆ Grenoble), aux jours et heures habituels dÕouverture au public, pendant un an, un mois après la date de cl™ture de lÕenquête. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront Žgalement publiŽs sur le site internet de lÕEtablissement Public du SCoT : 
http://scot-region-grenoble.org et tenus ˆ la disposition du public pendant un an.  

********** 
A lÕissue de lÕenquête publique, et après dÕŽventuelles modifications pour tenir compte des avis qui ont ŽtŽ joints au dossier dÕenquête, des 
observations du public et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le projet de modification n¡1 du SCoT de la Grande RŽgion 
de Grenoble sera soumis ˆ lÕapprobation du ComitŽ Syndical de lÕEtablissement Public du SCoT. 


